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TRAITÉ
DE NEUTRALITÉ

CONCLU A LONDRES
le feiziéme Novembre 1686.

ENTRE LES ROYS

DE FRANCE
E T

D’ANGLETERRE,
TOUCHANT LES PAYS DES DEUX ROYS

EN A M E R 1 Q^U E,

L
E Très-Haut‘6e Tres-Puiflant Prince Louis XIV. 
Roy Tres~Chreftien de France 6e de Navarre, 6e 
Très-Haut 6e Tres-Puiflant Prince J a cqj-i £ s IL 
Roy de la Grande Bretagne , n’ayant rien plus à 
cœur que d établir tous les jours de plus en plus une 

amitié mutuelle entre eux, 6e une fincere concorde 6e 
correfpondance entre les Royaumes, Eftats 6e Sujets de 
leurs Majeftez • 6e à cet effet ayant jugé à propos de faire 
un Traite de Paix , bonne correfpondance 6e Neutralité 
en Amérique, pour prévenir, autant qu’il'feroit poffible, 
toutes les conteftations 6e les différends qui pourroient 
naiflre entre les Sujets de l’une 6e de l’autre Couronne

A-



dans ces' Pays' éloignez : Leurfdites Majeftez ont refold 
d'envoyer de part 6c d'autre leurs Plénipotentiaires, pour 
en traiter , 6c en convenir : Sçavoir, Sa Majefté Tres- 
Chreftienne, le Sieur Paul Banllon d'Amoncourt, Mar­
quis de B ranges , Confeiller ordinaire en fon Confeil 
d’Eftat, 6c Ion AmbalEadeur extraordinaire « 6c Sadite 
Majefté Britannique, les Sieurs Georges, Baron de Jef­
freys de Wera , Grand Chancelier d’Angleterre * Lau­
rent Comte de Rochefter , Grand Trefbrier d'Angleter­
re j Robert Comte de Sunderland , Prefîdent du Confeil 
Privé , 6c Secretaire d'Eftat , Charles de Middleton atiffi 
Secretaire d'Eftat 3 6c Sidney , Sieur de Godolphin, tous 
du Confeil Privé de Sa Majefté : Pour convenir , après 
Péchange des Lettres de plein pouvoir des Articles qui 
fui vent.

L

I l a efté conclu 6c accordé , que du jour du pre- 
fent Traité il y aura entre la Nation Françoife 6c la 
Nation Angloife, une ferme paix , union, concorde, 6c 
bonne correfpondance , tant fur Mer , que fur Terre s 
dans P Amérique Septentrionale 6c Méridionale , 6c dans 
les Ifles , Colonies, Forts 6c Villes, fans aucune diftin- 
dion de lieux, feifes dans les Eftats de Sa Majefté Tres^ 
Chreftienne , 6c de Sa Majefté Britannique , 6c gouver­
nées par les Commandans de leurfdites Majeftez refpedi- 
vement.

IL

oy aucuns Vâifleaux , ou Baftimens , grands ou 
petits , appartenans aux Sujets de Sa Majefté Très Chré­
tienne , ne feront équipez , ny employez dans lefdites 
Ifles, Colonies, Fortereftes, Villes 6c Gouvernemens des 
Eftats de Sadite Majefté, pour attaquer les Sujets de Sa 
Majefté Britannique, dans les Ifles, Colonies, FortereL



[esvVilles, 6c Gouvernemens de Sadite Majefté, ou pour 
leur faire aucun tort ny dommage. Et pareillement qu’au­
cuns YaifTeaux ou Baftimens , grands ou petits , apparte- 
nans aux Sujets de Sa Majellé Britannique 5 ne feront 
équipez ou employez dans les Ifles, Colonies, Forteref- 
fes-* Villes, 6c Gouvernemens de Sadite Majefté , pour 
attaquer les Sujets de Sa Majefté Tres-Chreftienne dans 
les Ifles, Colonies, Forterefles, Villes, Ôc Gouvernemens 
de Sadite Majefté , ou pour leur faire aucun tort ny 
dommage.

III.

Qu'aucuns Soldats ou Gens de Guerre, ou autres 
perfonnes quelconques , qui habitent de demeurent dans 
lefdites Ifles, Colonies, Forterefles, Villes , de Gouver­
nemens de Sa Majefté Tres-Chreftienne 5 ou qui y vien­
nent d’Europe en Garnifon, n’exerceront aucun aCte d’ho* 
ftilité, de ne feront aucun tort ou dommage , directe­
ment ou indirectement , aux Sujets de Sa Majefté Bri­
tannique dans lefdites Ifles, Colonies, Forterefles, Vil­
les , de Gouvernemens de Sadite Majefté j de ne prefte- 
ront ny donneront aucune aide , ou fecours d’hommes 
ou de vivres , aux Sauvages contre qui Sa Majefté Bri­
tannique aura la Guerre. Et pareillement qu’aucuns Sol­
dats ou Gens de Guerre, ou autres perfonnes quelcon­
ques , qui habitent de demeurent dans lefdites Ifles , Co­
lonies , Forterefles, Villes, 6c Gouvernemens de Sa Ma­
jefté. Britannique , ou qui y viennent d’Europe en Garni­
fon , n’exerceront aucun aCte d’hoftilité, de ne feront au­
cun tort ou dommage , directement ou indirectement, aux 
Sujets de Sa Majefté Tres-Chreftienne dans lefdites Ifles, 
Colonies, Forterefles, Villes, 6c Gouvernemens de Sadi­
te Majefté 5 de ne prefteront ny donneront aucune aide 
ou fecours d’hommes ou de vivres, aux Sauvages avec qui 
Sa Majefté Tres-Chreftienne aura Guerre.

(



Il a efté convenu que chacun defdits Roys aura Sc 
tiendra les Domaines , Droits Sc Prééminences dans les 
Mers, Détroits, Sc autres Eaux de l’Amérique, Ôc avec la 
même étendue qui leur appartient de droit, Sc en la même 
maniéré qu’ils en jouïftent à prefent,

V.
i

Et que pour cet effet les Sujets Sc Habitans, Mar­
chands , Capitaines de Vaiffeaux, Pilotes Sc Matelots des 
Royaumes, Provinces , Sc Terres de chacun defdits Roys 
refpedivement, ne feront aucun Commerce ny Pefche 
dans tous les lieux dont l’on eit ou l’on iera en pofîef 
fîon de part Sc d’autre dans l’Amérique. C’eft à fçavoir, 
que les Sujets de Sa Majefté Très - Chreftienne ne fe 
meüeront d’aucun Trafic , ne feront aucun Commerce, 
ic ne pefcheront point dans les Ports, Rivieres, Bayes, 
embouchures de Rivieres, Rades, Codes, ou autres lieux 
qui font ou feront cy-âprés polledez par Sa Majefté Bri­
tannique en Amérique : Et réciproquement les Sujets de 
Sa Majefté Britannique ne fe méfieront d’aucun Trafic, 
ne feront aucun Commerce, Sc ne pefcheront point dans 
les Ports , Rivieres , Bayes, embouchures de Rivieres, 
Rades , Codes, ou autres lieux qui font ou feront cy- 
âprés poffedez par Sa Majefté Tres-Chreftienne en Amé­
rique. Et au cas qu’aucun Vaifleau, ou Barque , foit fur- 
pris faifant Trafic , ou pefchant, contre ce qui eft porté 
par le prefent Traité, ledit VaifTeau, ou Barque , avec fa 
charge 5 fera confifqué , après que la preuve de la con­
travention aura efté légitimement faite. Il fera néan­
moins permis à la Partie qui fe fèntira grevée par la Sen­
tence de c.onfifcation, de fe pourvoir au Confeil d’Eftat 
du Roy , dont les Gouverneurs ou Juges auront rendu la­
dite Sentence de confilcation, Sc d’y porter fa plainte 8



fans que pour cela Fexecution de la Sentence foie cm- 
pefehée : Bien entendu néanmoins que la liberté de la 
Navigation ne doit eflre nullement empefehée, pourveu 
qu’il ne commette rien contre le veritable fens du pre- 
fent Traité.

VI.

De plus, il a eflé accordé que fi les Sujets & Habi- 
tans de l’un ou de l’autre defdits Roys, & leurs Vaiéeaux, 
foie de Guerre & publics , (oit Marchands &, particuliers, 
font emportez par les tempeftes, ou eftant pourluivis par 
les Pirates ou par les ennemis, ou prefTez par quelque autre 
necelîîté , font contraints pour fe mettre en feureté de fe 
retirer dans les Ports, Rivieres, Bayes , embouchures de 
Rivieres , Rades & Colles quelconques appartenantes à 
l’autre Roy dans l’Amérique , ils y feront bien & aima­
blement receus, protégez éc favorablement traitez : qu’ils 
pourront, fans qu’on les empêche en quelque maniéré 
que ce foit s’y rafraîchir, & meme acheter au prix ordi­
naire & raifonnable , des vivres , Se toutes fortes de pro­
filions neceflaires, ou pour la vie , ou pour radouber les 
Vailleaux, & pour continuer leur route : qu’on ne les em­
pêchera non plus en aucune maniéré de fortir des Ports 
& Rades , mais qu’il leur fera permis de partir, & s’en 
aller en toute liberté quand & où il leur plaira, fans eftre 
moleftez ou empêchez : qu’on ne les obligera point à fe 
défaire de leur charge, ou à décharger & expofer en vente 
leurs Marchandées ou Balots : qu’au ffi de leur part ils ne 
recevront dans leurs Vaiffeaux aucunes Marchandées, & 
ne feront point de Pefche lous peine de confifcation def­
dits VaiUèaux & Marchandées , conformement à ce qui a 
efté convenu dans l’Article precedent. De plus a efté ac­
cordé que toutes & quantesfeis que les Sujets de l’un ou 
de l’autre defdits Roys feront contraints, comme il a eflé 
dit cy de.du s, d’entrer avec leurs Vaiffeaux dans les Ports 
de l’autre Roy , ils feront obligez, en entrant, d’arborçr



la Bannière ou marque de leur Nation , & d’avertir de 
leur arrivée par trois coups de Moufquet: A faute de quoy 
faire, 6c d’envoyer une Chaloupe à terre r ils pourront 
eftre confifquez.

VIL

Pareillement fi les Vaifleaux de l’un ou de 
l’autre defdits Roys , 6c de leurs Sujets & Habitans vien­
nent à échouer , jetter en Mer leurs Marchandées, ou ^ 
ce qu’à Dieu ne plaife , faire naufrage 5 ou qu’il leur arri­
ve quelque autre malheur que ce foit , on donnera aide 
6c fecours avec bonté 6c charité à ceux qui feront en dan* 
ger, ou auront fait naufrage : il leur fera délivré des Saufs- 
conduits, ou Pafieports pour pouvoir fe retirer dans leur 
Fais en feureté, 6c fans eftre moieftez»

VIII.

Qjte fi les Vaiiïeaux de l’un ou l’autre Roy qui feront 
contraints par quelque avanture ou caufe que ce foity 
comme il a efté dit , de fe retirer dans les Ports de 
l’autre Roy 5 le trouvent au nombre de trois ou de qua­
tre, 6c peuvent donner quelque jufte caufe de foupçons 
ils feront auffi-toft connoitre au Gouverneur ou principal 
Magiftrat du lieu , la caufe de leur arrivée j 6c ne demeu­
reront qusautant de temps qu’ils en auront permifîion du­
dit Gouverneur ou Commandant 5 6c ce qu’il fera jufte Ôe 
raifonnable, pour fe pourvoir de vivres, 6c pour radouber: 
6c équiper leurs Vaififeaux,

IX.

D e plus on eft convenu qu’il fera permis aux Sujets de 
Sa Majefté Tres-Chreftienne , qui demeurent dans l’Ifle 
de Saint Chriftophle y d’entrer eans les Rivieres de la 
grande Baye pour faire de l’Eau , 6c s’en fournir $ qu’il



fera auffi permis aux Sujets de Sa Majeflé Britannique de 
prendre du Sel aux Salines dudit lieu , 6c de l’enlever, tant 
par Mer, que par Terre, fans eftre inquiétez, ny empê­
chez ^ pourveu néanmoins que lefdits Sujets de Sa Majeflé 
Tres-Chreftienne puifent de l’Eau pendant le jour feule­
ment , 6c qu’auffi lefdits Sujets de Sa Majeflé BritannL 
que ne chargent du Sel dans leurs Vaiffeaux ou Barques 
que pendant le jour : 6c que les VaîlTeaux ou Barques de 
Tune 6c de l’autre Nation refpe&ivement , qui viendront 
fe fournir d’Eau ou de Sel, feront fçavoir leur arrivée en 
arborant la Bannière ou marque de leur Nation , 6c en 
avertiront par trois coups de Canon, ou s’ils n’ont point 
de Canon par trois coups de Moufquet. Que li aucun 
Vaifîèau de l’une ou Eautre Nation , fous pretexte de 
venir prendre de l’Eau ou du Sel, entreprend de trafi­
quer 9 il fera confifqué.

X.

oyAuC uns Sujets de l’une ny de l’autre Nation 
ne retireront les Sauvages Habitans du lieu , ou leurs 
Efclaves, ou les Biens que lefdits Habitans emporteront, 
appartenans aux Sujets de l’autre Nation * 6c qu’ils ne 
leur donneront aucune aide ny protection dans lefdits en* 
levemens ou pillages.

XL

Qui les Commandans, Officiers 6c Sujets de l’un des 
deux Roys ne troubleront ny molefleront les Sujets de 
Eautre Roy dans l’établifTement de leurs Colonies relpe&E 
vement} ou dans leur Commerce 6c Navigation.

X I L

Et afin de pourvoir plus pleinement à la feureté des 
Sujets , tant de Sa Majeflé Tres-Chreflienne, que de Sa



r
Majefté Britannique , 6c à ce que les Vaiiïeaux de Guer­
re , ou autres Yaifléaux armez en Guerre par des Parti* 
culiers , ne leur faflent aucun tort ny dommage , il fera 
défendu à tous les Capitaines de Vaifleaux, tant de Sa 
Majefté Tres-Chreftienne , que de Sa Majefté Britanni­
que, ôc à tous leurs Sujets qui équiperont des Vaifleaux 
à leurs dépens 5 comme aufli aux Privilégiez 6c aux Com­
pagnies , de faire aucun tort ou dommage à ceux de' 
l’autre Nation, fous peine d’eftre punis en cas de contra­
vention, 2e de plus cTeftre tenus à tous dommages 6c in« 
terefts • à quoy ils pourront eftre contraints , tant par 
faille de leurs biens, que par emprifonnement de leurs 
perfonnes.

XIII.

E t pour cette caufe tous Capitaines des Vaifleaux 
armez en Guerre aux dépens des Particuliers , feront 
dorénavant tenus, avant qu’on leur delivre des Patentes 
ou Commiflions fpeciales , de donner pardevant un juge 
competant, bonne fuffiiante caution de Gens folvables, 
6c qui n-auront- aucune part ny intereft dans ledit Vaif- 
feau , pour la fomme de mille livres fterlins , ou treize 
milie livres • 6c lors qu’il y aura plus de cent cinquante 
Hommes , pour la fomme de deux mille livres fterlins s 
ou de vingt fix mille livres : S’obligeant de iatisfaire en­
tièrement à tous torts 6c dommages quelconques , qu’eux 
ou leurs Officiers, ou autres Gens eftant à leur fervice 
cailleront, pendant le cours de leur Navigation contre 
le prefent Traité , ou autre Traité quelconque fait entre 
Sa Majefté Très Chreftienne , 6c Sa Majefté Britanni­
que j Ions peine aufli de revocation, 6c caflation de leurs 
Commiflions 6c Lettres fpeciales , dans lefquelles il fera 
toujours fait mention qu’ils auront, comme dit eft, don­
né caution. Et de plus, il eft convenu que le Vaiffeau 
même fera tenu de Iatisfaire aux torts 6c dommages qu’il 
aura caufez*

XIV,



XIV,

9

E T dautant que les Pirates qui courent les Mers de 
PAmerique , tant Septentrionale que Méridionale, font 
beaucoup de tort au Commerce , 6c caufent de grands 
dommages aux Sujets de l’une 6c de l’autre Couronne, 
qui Trafiquent, 6c font Commerce dans ces Pays • il a 
efté accordé qu’il fera exprelîement enjoint aux Gouver­
neurs 6c Officiers de l’un 6c de l’autre defdits Roys de 
ne donner en quelque maniéré que ce foit aux Pirates, 
de quelque Nation qu’ils foient, aucun fecours, aide, ny 
retraite dans les Ports 6c Rades fcifes dans leurs Eftats 
refpe&ivement ; 6c qu’il fera exprefîement' ordonné au fl 
dits Gouverneurs 6c Officiers, de punir comme Pirates, 
tous ceux qui fe trouveront avoir armé un ou plu­
sieurs Vaifîèaux en cours , fans Commiffion & autorité 
legitime.

XV.

Q^u’au eun Sujet de l’un ou de l’autre des deux 
Roys, ne demandera ou prendra d’aucun Prince ou Eflat 
que ce foit, avec qui l’autre aura Guerre, aucun Pouvoir 
ou Commiffion d’armer , 6c équiper en cours un ou plu- 
fieurs Navires dans 1*Amérique Septentrionale ou Méri­
dionale j & que fi quelqu’un prend un tel Pouvoir ou 
Commiffion, il foit puni comme Pirate.

XVI

..Q«* les Sujets de SaMajeflé Très Chreflienne auront 
pleine 6c entière liberté-de Pefcher des Tortues dans le^ 
Ifles de Cayman,

B
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XVII.

Que s’il furvient des conteftations ou différends entre 
les Sujets de leurfdites Majeftez dans les Ifles, Colonies, 
Forts, Villes, Si Gouvernemens qui font fous leur domi­
nation j la Paix faite par le prefent Traité , ne fera pour 
cela ny interrompue ny enfrainte 5 mais ceux qui com­
manderont dans les lieux où les conteftations feront arri­
vées , ou qui feront par eux députez, connoîtront defdites 
conteftations furvenuës entre les Sujets de leurfdites Ma, 
jeftez , 6c les régleront 6c décideront. Et au cas que lef- 
dirs Commandans ne puiffent vuider 6c terminer lefditcs 
conteftations dans un an , lefdits Commandans les en­
voyèrent au plutoft à l’un ou à l’autre defdits Roys, pour 
eftre fait droit en la maniéré qu’il fera convenu entre 
leurfdites Majeftez,

XVIII.

D e plus, il a efté conclu 6c accordé , que ü jamais % 
ce qu’à Dieu ne plaife , il arrive quelque rupture en Eu­
rope entre lefdites Couronnes , les Garnifons, Gens de 
Guerre, ou Sujets quelconques de Sa Majefté Tres-Chro- 
tienne, eftant dans les Ifles , Colonies, Forts Villes, 6c 
Gouvernemens qui font à prefent ou feront cv-aprés fous 
la domination de Sadite Majefté dans PAmerique, n’exer- 
ceront aucun a&e d’hoftilité par Mer ny par Terre, con­
tre les Sujets de Sa Majefté Britannique qui habiteront 
dans quelques Colonies que ce foit de l’Amerique , ou y 
demeureront. Et réciproquement , audit cas de rupture 
en Europe , les Garnifons , Gens de Guerre, ou Sujets 
quelconques de Sa Majefté Britannique, eftant dans les 
Ifles, Colonies , Forts, Villes, 6c Gouvernemens qui font 
à prefent ou feront cy-après fous la domination de Sa 
Majefté Britannique en Amérique, n’exerceront aucun 
a&e d’hoftiiité , ny par Mer ny par Terre, contre les



Sujets de Sa Majefté Trcs-Chreftienne , qui habiceronç 
dans quelques Colonies que ce foit de l’Amerique , on y 
demeureront. Mais il y aura toujours une veritable 6c fer­
me Paix 6c Neutralité entre lefdits Peuples de France 6c 
de la Grande Bretagne, tout de même que fi ladite ruptu­
re n’étoit point arrivée en Europe.

' : / :) J . •/ ' • %C ' ?.. Z • '

XIX.

I l a efté réglé 6c accordé que le prefent Traité ne 
dérogera en aucune maniéré au Traité conclu entre leurf- 
dites Majeftez à Breda le jour du mois de Juillet 1667. 
mais que tous 6c chacuns les Articles 6c claufes dudit 
Traité demeureront dans leur force 6c vigueur, 6c feront 
obfervez.

XX.

Et que tous les Traitez 6c Articles conclus 6c arrê- 
tez cy-devant, en quelque temps que ce foit , en Améri­
que , ou ailleurs , entre lefdites deux Nations, touchant 
Fille de Saint Chriftophie, demeureront dans leur force 
6c vigueur , 6c feront obfervez de part 6c dsautre, comme 
ils Font efté cy devant, fi ce n’eft en ce qui ssy trouvera 
de contraire au prefent Traité.

XXL

En ft n il a efté convenu 6c accordé, que le prefent 
Traité, 6c toutes 6c chacunes chofes contenues en iceluy, 
feront ratifiées 6c confirmées de part 6c d’autre , le plu- 
toft qu’il fera polîible j 6c que les ratifications feront ré­
ciproquement échangées en bonne forme de part 6c d’au­
tre dans un mois, à compter de la datte du prefent Trai­
té : 6c que dans huit mois , ou plutoft s’il eft pofiibîe, le 
prefent Traité fera publié dans tous les Royaumes s Do­
maines 6c Colonies de Fun 6c l’autre defdics Roys, tant 
sn Amérique qu’ailleurs.



E N foy de toutes Sc chacunes lefquelîes chofes, Nous 
fufiiits Plénipotentiaires avons foufligné de nos propres 
mains le prefent Traité, êcnous y avons appofé les Sceaux 
de nos Armes. Fait dans le Palais Royal de Whchal, 
le jour de Novembre mil fix cens quatre vingt fix. Ainfi 
figné , B a ri llon d’amoncourt, Jeffreys. 
C.R ochester. Sunderland. P.Middleton. 
Godol p h i n. Avec leurs Sceaux.
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